
I

LETTRE
DE M. DUBOIS DE CRANCÉ,

DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DES ARDENNES,

A SES COMMETTANS ,

O U

COMPTE RENDU
Des travaux , des dangers et des obstacles dô

l’Assemblée Nationale,
** y

Depuis l’ouverture des Etats-généraux ,
au zy.

Avril y jufqu’aupremier août IJ90.

Ils vont être connus ces fecrets pleins d’horreur!

Boucher (
d’ArgE) à l’Aflemblée Nationale.

—

—

A PARIS,
Chez Baudouin ,

Imprimeur de l'Assemblée Nationale y

rue du Foin Saint-Jacques, N°. 31.

I 7 9°,

IHBNEWSE&ftlf
CBRAKÏ/





UN Représentant de la Nation a des de-

voirs rigoureux à remplir
; et lorsque

, fidèle

à ses mandats et à sa conscience
, il a cons-

tamment soutenu une opinion, défendu des

principes opposés à son intérêt personnel

,

sans autre motif que le désir ardent du bien

public
, sans autre espérance que le bon-

heur de .ses Commettans
, il doit lui être

permis de parler comme il pense, et d arra-

cher même avec violence le masque hideux
de l’hypocrisie.

Le salut du peuple est ma suprême loi

,

et pour l’obtenir je traverserois des charbons

enflammes. Je ne sais pas si ce que j’écris

est un libelle
; les uns me traiteront peut-être

de calomniateur
, les autres applaudiront à

mon patriotisme. Je ne recherche point d’é-

loges
; je méprise les injures : mais je suis

vrai autant que peut l’être un homme qui
a la conviction intime de ce qu’il avance
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et j’ai pour témoins tout Citoyen qui, sans

passion
,
a pu calculer les évènemens.

Je livre donc
, sans scrupule

, mes ré*

flexions et ma personne à la censure pu-

blique,

Dubois de Crançé,



LETTRE
DE M. DUBOIS DE CRANCÉ,

; m,\ '

i
, * !*

DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DES ARDENNES,

A SES COMMETTANS,

o ü

COMPTE RENDU
Des travaux

> des dangers et des obstacles de
l'Assemblée Nationale *

Depuis l’ouverture des Etats -généraux , au xj.

Avril 1789, jufqu aupremier Août iy$o.

3VIe ss ié u Rs

>

•Jfl , • r
,01S fe font <?c

,

oulet dePu!s q^onoré de votreconfiance j& fuis venu prendre ici ma place, en votre nomparmi ’es Reprefentans de la Nation. Vous m'aviez impofé des

dVntv*
8 r” * J “ ai.Pr^vu les confluences

> & plufieursd entre vous favent que ,’en avois calculé le. dangers,
Fc“

A

t



tle faire mon Jevoît1

,
quoiqu’il pût en arriver * Il rti’etoît permis

de porter un œil inquiet au-delà du cercle que les illufions de
la vanité avoient tracé autour de la plupart de ceux qui avoient
brigué l’honneur d’être. Députés > & c’eft parce que j”ai connu
tout le prix de votre confiance

,
que de vives allarmes accompa-

gnoient mes efpérances.

Depuis que nôus nûus Tommes féparés > il s’eft paffé de grands
cvènemens» Je vous en dois un compte fidèle , avec d’autant plus

de raifôns ,
que votre bonheur & la tranquillité du Royaume

font attachés à l’idée que vous devez vous former de ces évè-
ïiemens & de leurs réfuitats. Je ne vous déguiferai rien de ce
qui eft en ma connoifiance : ce n’eft pas pour remettre fous
vos yeux les Décrets de l’Afiemblée Nationale

,
que j’ai pris la

plume 5 ces Décrets font dans vos mains, & vous n’ignorez pas
3e refpeft qu'on doit à la Loi que vous mêmes avez ordonnée.
Mais c’eft pour répondre à tous les pamphlets

, à tous les libelles ,

à toutes les inculpations
, à toutes les calomnies

; c’eft pour
clafier les hommes qui ont .véritablement mérité votre ejîitnc

ou vos mépris * que je vais vous tracer le tableau hiftorique &
politique de la conduite de l’Affemblée Nationale

,
depuis le 27

Avril 1789 ,
juîqu’à ce jour.

Rappelez - vous , Meffieurs
,

quel étoit
, à l’époque de lâ

convocation des Etats-généraux
,
votre fituation ? Accablés fous

le poids d’impôts aufn onéreux que mal répartis
;

afluje'tis à
des droits féodaux

,
aviliflans & ruineux ; vi&imes d’une immen-

fité de lois fifcales , femblables à ces toiles perfides que l’araignée

trame dans le filence de Ja nuit
,
pour dévorer au point du jour

l’irtfefte innocent qui s’y livre fans défiance 5 toujours fous la

main arbitraire d’un defpote qu’on nommoit Intendant
, & do

fes Agens; opprimés par des riches de mauvaife foi
, ou par des

Juges qui partageoient avec eux vos dépouilles
;
fatigués d’une

perception très - inégale de dîmes , & de l’oifive in olence de
ceux qui s’engraiffoient

, au nom de Dieu
, de votre fubftance

;
enfin , relègues dans une cafte humiliée, & par la force &. par
le préjugé , à peine quelques nuits par an fourniffoient-elles à
vos fens , éjuifés des travaux du jour

, un repos falutaire
, &

qui ne fût point troublé par les inquiétudes du lendemain. Telle
étoit

, & telle feroit encore la pofition du Peuple François , c’eft-

à - dire , de 24 millions d’hommes fur 25, fi une dilapidation
lionteufe des revenus publics , fi une dette immenfe

, un vuide
incroyable dans le Trèfor royal, & l’impoffibiîité de fe procurer
de nouvelles- reffources , n’avoient pàs déterminé la convocation
des Etats-généraux*



Ï1 eft donc démontré
,
avant de fixer votre attention fur

d’autres objets
,
que

, fans la fermeté de vos Repréfentans ,
une

banqueroute infâme alloit combler nos mifères.

Pour le bonheur d’un Royaume , près de fe di (foudre , la

Providence nous a donné pour Chef le meilleur de Rois. Gar-
de/ -vous de l’accufer de tous vos maux ; il eft bon, il eft jufte*

i 1 eft le plus honnête homme de cet Empire
;
mais il a fuccédA

à un Prince foible , & qui laiffoit flotter les rênes du Gouver-
nement au gré de fes courtifans. A fon avènement au Trône
il a trouvé une foule d’abus enracinés, devenus le pivot d’une

nuchine dont l’adroite complication ne fervoit qu’à mieux dé-

guifer les déprédations les plus criminelles. Voulant toujours le

bien , mais toujours trompé
,

il ne pouvoit fortir de cet état cruel

pour fon cœur, effrayant pour la Nation
,
fans le fecours de vos

Repréfentans. Louis XV I defiroit donc une révolution qui , le

débarraffant lui-même de toutes les entraves qui î’env ironnoient.,

légitimât fon pouvoir
, & rendit fon peuple heureux

;
mais la

Cour ne vouloit que de l’argent , & la Cour tenoit en main tous

les reffors de l’autorité.

C’efi: dans ces circonftances que vos Députés ,
expreffément

chargés par leurs mandats , i°. d’exiger le vœu par tête 5
2°. de

réformer les abus dans toutes les branches de l’adminiftration ;

3
0

. d’abolir les fervitudes , & de réprimer les autres droits féo-

daux y 4
0

. de dénaturer & égalifer les impôts
; <>

0
* de réformer la

Juftice civile & criminelle; 6°
(t d’organifer les Tribunaux 57°. de

réformer le Clergé, & fur-tout, de remplacer les dîmes par une
prejlation pécuniaire relative aux befoins. dufervice du culte ; enfin,

de conflituer le Royaume fur des bafes d’égalité , de liberté &
de juftice , fe font rendus à Verfailles pour le 27 Avril.

Perfonne n’ignore les mouvemens qui ont précédé l'ouverture

des Etats - Généraux 5 les courfes rapides des grands Seigneurs

dans les Bailliages, pour fe faire élire; l’arrêté du Parlement de
Paris

,
pour que la convocation fût faite dans la forme de 1614,

forme dont le réfultat néceffaire eût été, non de foulager le

peuple
,
non de détruire les abus ( quelle confacroit ) , mais

de dépouiller le Roi de fon autorité
,
pour en revêtir des Ma-

giftrats faftieux qui , depuis un fiècle, donnoient alternativement

le fpeftacle odieux de la corruption ou de la révolte. Perfonne

n’ignore les mouvemens d'infurre&ion excités par des gens mal-
intentionnés contre des manufacturiers de Paris ;

la réunion d’un«
foule de brigands étrangers à Montmartre

,
& l’acaparement

des bleds.

C’eft fous de tels aufpices que fe font ouyers- les Etats

•
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, & même de vérifierfies

de la confternation de vos

tant , car tous nos mandat*»

< 4 )
généraux. Le vœu de la Cour y étoit

le Maître des cérémonies de îe mettre en aftion.

C’étoit bien un Grand-Maître des cérémonies que celui qui ,

.'par des arlequinades , devait fixer l'opinion publique & le fort

•de 25 millions d’ames. îl commença par défigner un coftume

.différent pçur chaque Ordre : un chapeau à clabaut pour les

Députés du tiers
.,
un fuperfe panache pour les nobles « étoient

bien faits pour opérer dans les efprits les nuances qu’il étoit

utile d’établir ; & je ne puis vous cacher que mon humble cof-

tume comparé avec le déguifement ehevalerefque de M. de
Ballidart, m’a douloureufement appris que j’avois

,
depuis trente

ans , vécu dans l’ignorance des bornes que le préjugé avoit fixées

ientre lés hommes.
Nous fumes enfuite préfentés au Roi , mais à des heures

différentes , & ,
comme vous jugez bien les derniers : nous

vl étions que les Kepréfentans du peuple .

Le lendemain, affemblés à la paroiffe de Verfailles , mais
féparés & conftumés comme la veille

, nous nous rendîmes en
grand cortège à la falle des Etats, dont le Roi fit l’ouverture,

iayant le Clergé à fa droite , la Nobîeffe à fa gauche , & le

Tiers«état en face. Après que le Roi fut retiré
, nous reftâme’s

pour délibérer ;
mais nous ignorions qu'il étoit préparé deux

falles pour les deux premiers Ordres * & nous apprîmes le len-

demain que la Nobîeffe avoit déjà pris Varrêté formel de nè

point fe réunir à nous pour délibérer

pouvoirs féparèment,

Vous jugez aifément* Meilleurs ,

Députés paralyfés dès le premier inltant , va»

étoient impératifsfur le vau par tête, , & nous n’olîons pas même
délibérer, de peur que les deux premiers Ordres ne fe préva-

ïuffent de cet exercice d'un droit naturel en leur abfence
,
pour

en conclure notre confentement à la fépâration des Ordres. Il

iatlut pourtant chercher à fe concilier
;
& ce fut à la Nobîeffe

que nous adreffâmes nos premières fuppliques
,

parce que îe

'Clergé', plus adroit, & non moins oppofé à la réunion, n’avoit

encore pris aucun parti.

Les affaires languirent jufqu’au Juin : pendant cet intervalle

la Cour ne s'endormait pas.

On avoit calculé que le Clergé, dans lequel il fe trouvoit heu-

.reufemeni 58 Evêques , & environ 60 gros Bénéficiers
,

fauroit

"bien contenir ou feduire les bons Curés
;
& les promettesfcan-

daleufes n'ont pas été épargnées à ce fujet*

Quand * la SobJeffe, il étoit à préfumer que cette efpèce ii
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‘neuve de confraternité entre des Gentilshommes de la campagnç
& des perfonnages diftingués par leur rang & leur fortune

,
que

les carreffes des courtifans , les prom elfes de grâces &. d’emplois,
& fur-tout les petits J'oupers de Madame de Polignac j, tourne-
roient la tête des nobles de Province.

Mais
,

pour les Communes , on les mèprifoit

,

on préfumoit
que cette racaille , compofée de quelques avocats braillards

, de
ruftes de villages , & de petits marchands détailleurs, devoit fe

maintenir dans la nullité. On avoit calculé que s’il y avoit parmi
ces gens quelques perfonnages éclairés

, il ne tarderaient pas à
fe montrer

, & que l’on dirigerait aifément leur opinion
, avec

ces moyens de fédu&ion dont la Cour n'a jamais douté; parce
cjue la Cour n’a jamais connu que des Courtifans .

Toutes ces batteries n’ont pas complètement réuflî ; il eft vrai

que la Nobleffe a cru fon honneur intéreffé à ne pas revenir fur

l’étourderie qu’on lui avoit fait faire
, & c’eft ce qui l’a perdue.

Il faut cependant avouer que 48 des Membres ae la ÎNobléfTe

déliraient la réunion des ordres
,
mais leur vœu particulier étoit

encore fournis alors à l’afcendant de la majorité du corps
,

gou-
verné par des Energumènes

, & fur-tout par la Cour.
Les Curés fe font bientôt aperçus de la mauvaife foi de leurs

Supérieurs
,
qui même ont eu la mal-adreffe de les rebuter par

des hauteurs déplacées
, & ils cherchèrent tous les moyens

d’opérer une réunion donr il fembloit que le falut de la France
dépendoit.

Les Communes ont trompé l’efpoijr des agens du defpotifme :

leur compolition
,
leurs talens , la fermeté de leur caractère ,

l’incorruptibilité de cinq cens Membres
, ont été le rocher contre

lequel les petites intrigues & les flots mêmes irrités fe font
brifes. Apres avoir abattu mille obftacîes

,
les Communes fe font

déclarées Affeviblie Nationale le 17 Juin., & toute la France
Ta répété avec tranfport.

Deux jours après
,

les portes du temple de la liberté furent
fermées

, & gardées par des fateliites : nous courûmes au jeu de
paume

, faire ferment de reflet unis jufqu’aprés l'achèvement de
la Conftitution.

Le lendemain
,
on nous prévint que M. le Comte d’Artois

avoit retenu le jeu de paume pour faire fa partie
j
pleins de

refpeft pour les plaifirs de fon Alteffe férénijfime , vos Repré-*
fentans fe réfugièrent à l’Eglife de Saint-Louis

, où la majorité
du Clergé

, c’elt-à-dire
, cinq Evêques & les Curés vinrent fe

réunir.

Alors la Cour étonnée
,
mais toujours dominante > imaginé h

v
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Dès la pointe du jour, des Hérauts d’armes , en grand appareil,

publièrent ce Lit-de-Juftice

;

toutes les avenues de la falle étoient

barricadées & garnies de troupes.. Les gardes-du-corps étoient à

cheval , en bataille , le fabre nud. On introduit le Clergé & la

Nobleffe par une porte , & le Tiers-état par une autre. La laite

étoit dipofée comme le jour de l'ouverture des Etats , mais il n'y

avoit plus , ni gradins , ni loges pour le public ; nous devions être

feuls avec le Roi, la Cour& les fatellites.

Tant de précautions annoncoient des coups d’autorité , & vas

Repréfentans préfentirent à finftant que leur conduite, en ce

jour ,
alloit décider du bonheur ou de Yoppreffion de vingt-cinq

millions dames.

Le Roi parut avec l’éclat de la toute-puiffance : vous connoifïez

fon difcours
;
vivement applaudi par la Nobleffe & le haut»

Clergé , il fut écouté par nous avec ce filence (jui, comme l’a

dit un grand homme , elt la leçon des Rois. L impreflion lut

même li profonde
,
que ce (ilence morne dura encore une heure

apres le départ du Roi
;
car il faut vous oblérver quten terminant

fon difcours , ce bon Prince abufé nous avoit ordonne de noüs

féparer fur-le-champ
,
pour reprendre le lendemain nos operations,

chaque Ordre en particulier.

La Nobleffe & le liaut-Clergé obéirent avec tranfport ;
mais

nous reftâmes pour délibérer.

Le Marquis de Brézé , ce Grand-Maître des Cérémonies *

vint nous intimer de nouveau les ordres du Roi
;
mais il s aperçut

promptement qu’il outrcpajfloit fes pouvoirs
, & que ceci n’étoit

plus une affaire de cérémonie. Nous lui répondîmes que nous

avions fort bien entendu ; mais que > la veille , nous avions pris

Varreté de délibérer fur cette Séance * fans déjemparer ; que nous

péririons plutôt fur nos bancs que d’oublier notre qualité , nos

droits ,
nos fermens 3 & de facrifier les interets de la Nation.

Nous prîmes effectivement, fans défemparer , les Arrêtés qui

ont fauvé la France.

La Cour décontenancée par notre fermeté ,
voulut d’abord

employer la force. M. d’Agoult alla rechercher au ga’op les

Gardcs-du-corps qui retournoient à Saint-Germain. On entoura

la Salle
;
on vouloit y faire entrer des troupes pour nous forcer

à la retraite
;
mais on prévoyoit de la renftanee Ç le carnage

qui pourroit s’enfuivre, & on redoutpit Palis ,
contre lequel on

Séance royale du 23 Juin. Je vous dois compte de cette Séance:,;

car elle fera époque dans les Faites du Peuple François.
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tfétoît point en mefure, & qui commençoit à s'ébranler. On pa-
iera de temporifer * & de nous laïffer faire.

Je dois à la vérité & à l'honneur de la Nobleffe de déclare?
que plufieurs Gentilshommes de la minorité s'étoient affemblés
pour s’oppofer

,
âu péril de leur vie , à l’introduftion des troupes

dans la Salle.

Le foir s M. Necker qui
, politiquement , avoit donné fa dé-

mi/ïion , -epit majeftueufement fes fondions
, & le deuil général

fut bientôt changé en une allégteffe univerfelle.

.
Maïs '«s projets de la cabale n’e'toient point changés

;
ils n’en

devinrent que plus J'anguinaires ; & des ordres fecrets furent
expédiés pour entourer Verfailles de trente mille hommes de
troupes

,
la plupart étrangères

, pour fe procurer des canons *
des grils . des bouîess , & deux millions de cartouches. On fit
Venir le Maréclial de Broglie

j on lui donna le logement de
MQnJeigneur le Dauphin ; on le fit Généraliffime ; on lui donna
27 Officiers d Etat-Major

, bien payés
,

on jetta 4 à c millions
dans la rivière; & tout cela pour vaincre 500 Députés en cheveux
long, manteau noir & chapeau à clabaut.

Nous vîmes bien
, dès le lendemain de la Séance Royale, que

la paix n etoit point faite
j
que la Cour avoit cédé

, & non con-
senti. Notre Salle etoic reftée entourée de barricades & de foldatsa
fon entrée eto.t interdite au public

; on avoit même pouffé
rattention ( & c eft fans doute un des chef-d’œuvres du Grand-
Maître des Ceremonies) ,jufqua murer la porte de notre Salle
du cote de 1 avenue de Paris

, & aboutiffant aux emplacemens
deftines a la .Nobleffe & au Clergé

; de forte que le Tiers-
état ne pouvoir arriver que par la rue des Chantiers

, la Nobleffe& le Cierge par l’avenue de Paris
, & il étoit défendu aux

ioldats de nous permettre aucune communication par Vextérieur.
luette combinaifon fi prudente fut encore renverfée, parce que
la majorité du Clergé, qui avoit délibéré de se réunir , & qui
sétoit en effet réunie à nous dans l'Eglife de Saint-Louis

, deuxjours auparavant, trouva une fauffe-porte
, qui communiquoit

,

par des Souterrains
, a notre falle

, & vint nous joindre : 48Membres de la Nobleffe vinrent egalement prendre féance au mi-
lieu de lAfiemblee Nationale, qui fut compofée alors de la
totahte des Communes

, de la majorité du Clergé & de la mi-
nor te de la Nobleffe.

6

élj/S'"1'"’ qU°!<,Uè Pr!ve'- Par Ia de la publS.mé de nos Séances
, commençoit a s’agiter •> il ne voyoit qu’avec
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peine entrer & fortîr ,
par l'avenue de Paris ,

ceux que par

rangement tris-judicieux du local ,
on lui avoit naturellement

défignés comme oppofés à Tes intérêts * il alla jufqua infulter

M. l’Archevêque de Paris j enfin t le Roi ordonna la réunion de

tous les Membres coplpofans les trois Ordres * en une feule

Chambre : les murs de réparation furent abattus
;
& Paris ÔÇ

Verfailles firent dès réjouiftances publiques*

Pendant ce temps de joie & de fécurité , les trqüpes ,
les

canons ,
les grils , les cartouches s’acheminoient vers Paris

,
qui *

à peine forti de rivreffe que lui caufoit Une réunion fi atten-

due & fi defitée, vit de tout côté la mort fufpendue furfa ttte*

Le reveil fut terrible ;
l’indignation d’une femblable trahifon

& le danger de la chofe publique ,
armèrent en un inftant 300

mille Citoyens : la Éaftille fut renverfée ;
les magafins d'armes

pillés
;

les Agens perfides du defpotifme égorgés : d*un bout du

Royaume à rautre, 4 millions de François s’armèrent pour lai

liberté , & la frayeur devint le partage de ceux qui avoient li

indignement confpiré ,
dans les ténèbres d’une cenjcience cor-

rompue , contre les droits les plus facrés de leurs Concitoyens
^

& qui allèrent précipitamment chez l’Etranger cacher les der-

niers foupirs d’une rage étouffée.

Le Roi vit bien alors le fond du précipice que fes perfides

Confeiîlers avoient creufé fous Tes pas i mais il n’avoit rien à

craindre d’une Nation idolâtre de fes Rois

*

lors même qu'elle

cft plus irritée contre leurs Minières. Il les écarta tous ,
renvoya

les troupes ,
rappelîa M. Necker de Ton exil

,
vint ie réunir à

fon peuple ,& goûta, dans les témoignages de fa tendrefie , le

bonheur le plus pur dont il ait joui de fa vie. C’eft à cette

époque du 14 Juillet ,
Meffieurs

,
qu’il faut fixer le commen-

cement des opérations de l'Aflêm&lée Nationale ; v^us voyez

que jufques-là vos Repréfentans n’ont ceflfé de luttdr , au périt

de leur vie , contre les cabales, les intrigues & la force armée #

& cependant, ils n’avoient encore réclamé que la vérification

des pouvoirs en commun . C’eft à cette hauteur qu’il eit bien

important de fe placer
,
pour juger la conduite de la majorité

de l’Àffemblée Nationale ,
& les reproches de fes détracteurs.

La Cour purgée d’une foule de mauvais Citoyens, forcée

ap renvoi de fes fatellites ,
abattue par l’opinion publique , ne

préfentoit aux intriguans que de faibles relfources ;
pendant

ce temps . le peuple des provinces irrité de tant d’oppofition

de la violation au refpect dû à fies Repréfentans , avoit, par

pafTé les bornes de cette liberté fj

précieule



( 9 ) \

précieufe que nous réclamions avec tant d’énergie il s’étoié
,

porté à des excès très-condamnables ; mais peut-être infépara- *

fcles d’une femblable révolution , & plujieurs châteaux Jurent
incendiés .

C’eft cet état des chofes qui a produit les fameux décrets
de la nuit du 4 août. C’eft à cette nuit à jamais célèbre qu’il

faut rapporter tous les travaux poftérieurs de l’A d'emblée na-
tionale > ils en ont été la conféquence néceffaire , &: non
Yexienjion arbitraire; car, dans cetté nuit, furent décrétés,
l’abolition de la féodalité , la deftru&ion de tout privilège ,’ la

main-mife fut les biens eccléfiaftiques , la réforme de la juf-
1

tice , la fuppreffion de toute vénalité ^ enfin les principes fon*4

damentaux d’une conftitution qui honorera là Fiance à ja-
mais parmi toutes les nationSi

Il eft vrai que vos repréfentanS , Meilleurs , furent en un
inftant environnés des décombres de tant de colofles abattus ,& les ennemis du bien public conçurent l’efpérance que l’a-

narchie réfultante de l’entière, & fubite déforganifation de
tous les abus > fous le nom de pouvoirs , feroit une barrière in-
furmontable au patriotifme le plus épuré, & remettroit bientôt
fous le joug du defpotifme (leur idole chérie ) un peuple qui

_ jufqu’à cette époque, être le princi-

pal caractère. Ils ont bien fenti que toute deftiruétion d’abus en-
traîne des pertes particulières 3 des facrifices pénibles

; que la ré-
forme de la juftice irriteroit les magiftrats & tout ce hui vit de
chicane

; qu’une meilleure répartition d’impôts porteroit le dé*
fefpoir dans le cœur des financiers & de cette armée de sbires
qui font à leurs ordres

j
que la fuppreftion des droits féodaux

choqueroit i-la-fois l’intérêt & l’amour-propre de tous les pro-
priétaires de ces droits

5
qüe la refonte du clergé & la deftruâion.

politique de Ce corps qui , depuis tant de fiècles , s’eft cru tout
permis & n’a jamais fouffert aucune contrainte dans fes volontés *

exciterôit une grande rumeur & de violentes déclamations j'ous

le voile facré de la religion. Ils ont cru, cesfuppotsdu pouvoir ar-
bitraire

, que la ftagnation du commerce, opérée d’avance par des
traités désavantageux avec les puiftances étrangères, feroit facile-

ment imputée aux opérations prétendues défafirüeufes de l’Aflem-
blée nationale

; que le refîerrement Ou naturel ou fa&ice du nu-
méraire ajouteroit à tous le$ fléaux dont , depuis un an, ils cher-
chent à nous accabler

j que le peuple aux abois ne fupporteroic
Lettre de M, Dubois de Crance % A *
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plus fa misère , & qu'il en rendroit refponfables ceux que par des

pratiquesfecrètes, des libelles, & d'infâmes & grossières calom-

nies^ on lui indiquerait pour victimes» D'un autre cote, on s eir

attaché dans l’Ad'emblée à faire la guerre aux mots ; on épuife

chaque jour tous les refforts de la chicane pour arrêter > pour

fufpendre les délibérations, & cependant l'ouvrage croit , 1 édi-

fice fe monte& s'achèvera : mais revenons à l'époque du 4 août.

A peine les deux premiers ordres eurent-ils fait abnégation de

leurs privilèges, à peine l'abolition de la vénalité des charges

,

celle des dîmes & des droits féodaux furent-elles prononcées ,

qu'il fe forma dans le fein de l'Affemblée même, une coalition

entre la majorité de la nobleffe , celle du cierge & une partie

des membres des communes ; car , dans un moment de cnfe, & par

une forte de refpeft humain , les lèvres avoient prononce ce

que l'intérêt particulier défavouoit : dès-lors la chambre fut di-

vifée en deux fedions bien diftindes , dont les membres ton

t

féftés , les uns* fidèlement , les autres Servilement attaches au

parti , comme au côté de la falle qu'ils avoient choifi. C| font

ces deux partis , dont l'un a été fucceffivement qualifie de dé-

mocrate , enragé, jacobite , & l'autre s'eft appelé anftocrate ,

impartiaux, des noirs, des capucins, &c.le parti dit ariftocrate,

quoique toujours vaincu en principes &en raifons, a long-temps

prévalu dans la- nomination des fujets deftinés à compofer les

différens comités, & fur-tout dans le choix des prefidens &:

fecrétaires de l'Affemblée, ce qui a donné le change aux pro-

vinces fur l'opinion qu'elles devoientfe former de la majorité de

l'AfTemblée. La méthode de ces Meflieurs étoit bien fimple :

chaque fois qu'il y avoir une nomination à faire , une douzaine

de fadieux fe réuniffoit pour faire une lifte en diftnbuoit des

copies aux curés ,
qui ne manquoient jamais de remettre fidèle-

ment leur bulletin j
quelques-uns même ( par excès de ylt Jans

doute-) fe permettoient de multiplier leur opinion , & de voter

par poignées de billets. C'eft ainfi que la cabale & la mauvaife

fpi faifoient tomber une majorité apparente fur ceuxqui étoient

jugés pl us^capables de fervir leurs vues anti-patriotiques.

Ce manège a duré jufqu'à l'époque où les patriotes ayant re-

connu le danger de l'influence de pareils agens fur toutes les

affaires , ont formé le terrible Comité des Jacobins , & n ont

pas trouvé de meilleur moyqn pour contre-balancer cette ulur-

pation des fuflfrages, que de fe réunir , de faire entr eux des fcru-

tins, pour préfenter à celui de l'Afiemblee ceux qui auroient

obtenu la pluralité daftfce* fcrutins préliminaires.

(
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ou tres-à-portée, et y est encore s des enrôlemens feerets fe
• a

„
Pans &

,i
ans «es provinces. Nous étions au moisd octobre

, & les mimftres éludoient encore la fanétiofi des dé-
crets du 4 août. Les inquiétudes fe renouvelaient ; des aver-

•<
démens venotent de.toutes parts ; la joie des Rriftocrates ne feuimmuloit plus. Enfin arriva le jour-du repas de confraternité.
donne par les Gardes-du-corps au régiment de Flandres 5 repasqm y dans toute autre circonftance , n eût été qu'une chofe
innocente , mais dont les motifs secrets n'étoient sûrement pas
connus de la plupart des convives. Le mépris que quelques offi-
ciers firent, dans cette orgie, de la cocarde nationale

, l'affeéla-
• tion (ubrte de plufiéurs perfonnês, à Paris & à Verfaiiles, d'en
-arborer une autre j le bruit feurd des préparatifs du départ du
KO! ; le mouvement imprévu de la populace des fauxbourgs: toutes
ces circonltances déterminèrent le bons citoyens de Paris à s'op-
poler au nouveau danger qsi fembloit menacer l'Affemblée Na-
tioMJe

, & le projet du tranfport de la- Garde Patifienne à Ver-
iailles rut arrête auflitôt; que conçu. >

Il eft bon d'obferver que la populace arriva à deux heures,
.

*a
.

PfeniiVe colonne de milice parifienne n'arriva qu'à
mrnuit

î amü ces deux détachemens ne s'étoient pas combinés
eniemble ; lun venoit 3 armé de piques & de poignards,, de-

,

paini a l'Affemblée j l'autre yenoit fauver l'Affemblée.
L un n eut pas I air d inquiéter. la cour pendant toute la journée*
la nouvelle de 1 arrivée de l’autre la concerna; & l'obftacle que
.
a ^ardç de Verfaiiles oppofa à la fortie des voitures du roi & de
la reine, acheva de détruire toutes les efpérances de la cabale.’
Le roi fe rendit le lendemain au vœu 4'un peuple immenfe, qui
I appeloit dans fa capitale.

^

Je ne puis paffer fous filence la cataftrophe qui fouilla cette
}oumee parce qu'elle a donné matière à d'infâmes calomnies.
Jamais. il n entrera dans l'ame d'un bon citoyen d'approuver la
conduite que tant le petit peuple. Mais on a voulu chercher qui
eir-ce qui.l avoir excité, & l’on s eft permis d'accuser d'honnêtes
patriotes, du plus grand des crimes. On a ofé faire, fix mois
apres 1 evenement

, des dénonciations au Châtelet 1 Et quels
lont les dénonciateurs? Où eft le foyer de cette nouvelle trame
odteuie. . . . . Quels font les témoins produits ? . , . C'eft
3 Nation entière à juger ce procès & fes jinftigateurs, mais ilm eit permis , il eft de mon devoir de chercher les rapports de

f f
Qnduite du peuple, dans la matinée du fix o&ohre, avec- les

évenemens qui ont précédai & je-deiaande s/il falloir autre chofe



pour émouvoir ce peuple, fi fier encore cle la conquête $e fa

Bafïille, que les privations perpétuelles qu’il éproovôit, la dilette

extrême 8c combinée dont depuis fix mois il étoit viétime ?

QjJel courage ne lui falloit-il pas
,
pour perdre fcs journées *a

attendre patiemment , depuis quatre heures du matin Jutqu’à
fept heures du foir, du pain détefiable, 8c cependant néc'eflaire

à la nourriture de Tes enfans? Qui ne fait pas que les boulan-
gers confommoient un tiers de farine de plus que dans les temps
ordinaires, & que des malles énormes de pain ont été trouvées
dans des égouts 3 dans les filets de Saint-Cloud

,
pendan: que le

peuple meuroit de faim ? C'eft au milieu de cette crife, tous les

jours renouvellée, qui feule pouvoit occasionner les plus grands
défordres

,
que ce peuple apprend qu’on veut lui enlever fo,n

roi , 8c attirer fur lui tous les maux d’une guerre civile : il ap-
prend le repas des Gardes-du-corps , les excès qui y ont été
commis : il accufe les Gardes-du-corps de-trahifon, & court à
Verfailles. Sans doute il fetrompoitj mais la multitude calcule-
t-elle jamais ? Quelques individus ont été égorgés, j’ignore com-
ment 8c pourquoi. J’étois à ma place, à m©n devoir, dans la

falle nationale $ mais je fais que ce peuple, qui s’eft cru infuité
par l’injure faite à la cocarde patriote , étoit encore plus irrité

contre la famine, qu’il nous accufoit hautement d’en être caufe.
Il inondoit notre falle & fes abords , dont on a\oit

;
fait retirer les

gardes . Seuls , fans fecours, abandonnés, de ta nobleffe & du clergé
en grande partie , nous fommes reliés en otage entre les mains
de la populace, depuis deux heures; après midi jufqu’à quatre
du matin. L’air 8c le ton de cette multitude étoient menaçans,
elle étoit armée î la moindre imprudence pouvoit nous faire égor-
ger. A-t-on dit que fa férocité étoit dirigée contre nous ? Non,
cette affertion n’eut pas fait le compte des calomniateurs. Ce-
pendant de quel côté Croient les probabilités , fi des probabi-

.

lités pouvaient feryir de preuves dans un fait aufli grave ? Ne
cherchons donc point, dans les pallions qui peuvent agiter dés
partis différens , les motifs du malheur qu’ont éprouvé les

Gàrdes-du-corps
j les caufes naturelles de ce malheur fout dans

1 inprudence du rôle qu’ils ont joué fans s’en douter. Innocentes
victimes d’une cabale diabolique qui a manqué fon coup, ils ont

' été livrés à une opinion populaire, & aux fureurs d’une tourbe
' aveugle, dont depuis fix mois on laflbit la patience, 8c qui,
une - fois en mouvement, eft prefque toujours aulïi barbare
qu’irréfléchie.

Dès que. nous fûmes que le roi étoit décidé, à fixer fon fé-
jour à Paris, nous nheiitames pas de l’y accompagner, 8c
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nous allâmes ouvrir nos séances à l’Archevêché, ou, le 1 no-

vembre , nous décrétâmes que les biens du cierge etoient a la

difpofition de la nation. Nous commençâmes a jouir alors de

plus de tranquillité 5 le fléau de la famine étoit totalement dif-

paruj & il eft à remarquer que Paris, affame depuis fix mois

,

vivant à peine au jour le jour, fe trouva dans

dès qu il devint le féjour de la Cour ; la marche de 1 Allemblee

Nationale ,
quoique toujours contrariée , a été plus rapide ; les

décrets du 4 août ont fucceflivement obtenu les developpemens

néceffairesj & grâces à la vigilance de M. dé la Fayette , de

cet homme trop eftimable pour ne pas être en horreur a l au-

tocratie, grâces au patriotifme de la Garde Nationale Panfienne,

nous n'avons plus eu à combattre que la mauvaife foi, & de

fféquens accès d'une rage impuiffante.

Ç'eft au milieu de ces embarras que nous avons fait la divi-

fion du royaume en départemens, Forganifation du pouvoir

adminiftratif, les bâfes conftitutionnelles de 1 armee, la fepara-

%\on des droits féodaux raçhetables comme Ample rente fon-

cière de ceux qui font abolis fans indemnité, la fuppreflion &
le remplacement de la gabelle & autres droits les plus onéreux,

Fégale répartition des impôts, les bafes d une nouvelle orga-

nilltion du pouvoir judiciaire, enfin la deftru&ion du coloffe

eccléfmftique .

Nous n'avons été arrêtés ni par les convnlfions du moment,

ni par un déluge de libelles, ni par les cris, ni par les mena-

ces de l’orgueil humilié: il eft mort ce monjlre theocratique 9

qui dans tous les fiècles a fait le malheur du genre humain >

mais je dois rendre compte de fes dernières angoines.

Un comité eccléfiaftique avoit été formé dans un tems où la

cabale des noirs prédominoit dans les fcrutins de l Allemblee. Ce

comité, en grande partie dévoué à fes mandataires, n avon pas

encore fait depuis fix mois un rapport, & fe promettoit bien de

rien jamais faire. Les patriotes, inftruits de ces difpoiitions ,

donnèrent à’çe comité un nombre d'adjoints propres a lui rendre

fon a&ivité.

Alors ce comité fe divifa en trois ferions chargées chacune

d'un travail diftinft & abfolument féparé, mais il fut arrête,

contre toute raifon, contre tout bon efpnt, que lorfqn uneiec-

tion feroit prête à rendre compte de fon travail, le comité gene-

ral affemblé , après l'avoir examiné ,
âifcuté , modifie , nom-

meroit au fcrutin un rapporteur dans toutes les fixons

remmeiu; de forte qu'une feftion qui auroit fum fans relâche.
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& mis h dernière main à un plan utile, fe trôuVoit darts l'obli*

gation de confier alors Ton travail à celui qui auroit pu s'eh dé-

clarer le plus cruel contradicteur. La mauvaife foi de cet arran-

gement étoit évidente , & rien fans doute n'étoit mieux conçu
pour tuer l'émulation > & ruiner toutes les efpérances de là

nation.

Les patriotes, inftruitsde ces nouveaux obftacles , ont imaginé

le comité des dîmes ; & le génie tutélaire de la France voulut

que les députés compofans ce nouveau comité fufifent tous

bons citoyens. En moins de huit jours , ils fe mirent en état

de propofer à rAfifemblée le fameux décret qui complète ceux
du 4 août & du 2 novembre ; reftitue à perpétuité aux proprié-

taires 1'impôt fi onéreux de la dîme , même inféodée } dégage
les biens-fonds eccléfiaftiques de toutes entraves > les enlève aux
mains qui en ont tant àbuft + pour les rendre à La Nation ; &
préfente un nouvel ordre de chofes , dans lequel nos pafteurs

mieux payés , nos évêques ramenés aux vrais principes de leuf

inftitution, feront déformais aux gages de l'Etat, comme l'eft

& doit être tout fervice public.

A l'époque de ce dernier décret , malgré l'infuffifance des
moyens les plus atroces , employés foit à Paris , foit dans les pro-

vinces ;
malgré l'exemple de Navras , la cabale avoit déjà bien

des matériaux préparés pour une contre-révolution } le tréfor pu-
blic étoit épuifé } l'argent enfoui ne circuloit plus que goutte à
gouttej les plus infâmes libelles fe répandoient avec profufion } on
en jonchoit les rues, les cazernes, les églifes : les riches, pour
mieux accaparer l'argent , fe réduifoient au fimple nécefiaire ;

fous prétexte des pertes que leur faifoient efiuyer les réformes

de l'Aflemblée : il-s ne payoient pas même leurs fournilfeurs , &
renvoyoient leurs domeftiques } les ouvriers étoient aux abois j

Paris étoit inondé d'étrangers ; dans les cafés , dans les prome-
nades , l'arîftocratie marchoit tête levée } les troupes des gran-

des garnifons , les gardes Nationales même étoient travaillées j

l’orage grondoit & fembloit près de nous écrafer. On voulut

porter le dernier coup } on voulut nous faire décréter , non pas

que la religion catholique auroit feule en France l’exercice du
culte public , mais que la religion catholique feroit dominante

dans l'Etat. ( Voye^ le procès - verbale des jéances de la cabale

aux Capucins). La conféquence qu'on efpéroit tirer de cette

déclaration eûtété la confervation canonique des biens eccléfiaf-

tiques, comme propriété de corps ,Tinquintion des confidences,

& fur - tout une guerre civile , déjà préparée à Nîmes , à

Montauban , i Çaftres ÔC dans tout le midi de la France. On

i .

'
.
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fefpéroit donc nous forcer à décréter des ajfajjinats , ou à pro*

noncer la pluralité des religions & leur libre exercice
/

public,

pour s’autôrifer à fonner le tocfin contre nous , à nous dénoncer

au peuple comme des athées, & accumuler fur nos têtes toutes

les fureurs du fanatifme. .

Nous avons fagement évité le danger : vos reprefentans, pleins

de refpeft pour la religion douce de leurs pères
,

pleins de

l’amour & delà charité qu’elle commande , ont eu la douleur

de ne voir , dans quelques miniftres d’un Dieu de paix
,
que

les caractères de la vengeance. Les cris, les menaces, les gnn-

j t-olc mnmp mrtie de la falle orefentoit

la colère divine. Jamais 1 AiiemDiee ne iumuuutuu.,

jamais l’attente du peuple immenfe qui entouroit la Salle ne tut

plus inquiettej mais enfin nous écartâmes le barrit de poudre

fur lequel nous étions affis , ainfi que l’avoit chrétiennement dit

la veille un honorable membre : nous confacrames nos çrm-*

cipes, notre foi, ce quelle nous enfeigne, & nous pourfuivimes

fans relâche le monftre hypocrite (^ue nous venions de demaïquer,

& que nous avons enfin terraifé.

Voilà ,
Meilleurs , daps la plus exaCte vente, le compte que

ie vous devois de nos travaux, de nos dangers & de nos fucces.

Voilà par quelle férié d’évènemens a été remplie une annee de

notre importante milfion. Suivez-en la marche, cakulez-en les

motifs , & jugez à qui l’on doit attribuer les defordres ;
jugez

entre les efforts du defpotilme mourant dans les accès de la

fureur , & ceux de la liberté nailfante. En vain, pour difcrediter

les opérations de l’Affemblée national?, on fe plaît a répéter que

le Roi nejt pas libre ; fa démarche paternelle & nullement pro-

voquée , lorfqu il vint fe déclarer le chef de la révolution &
fanêtionner de nouveau nos décrets, répond dignement a cette

calomnie, & lui a mérité à jamais 1 amour de fes véritables

ferviteurs, & les hommrges de la pofterite. Le triomphe des

communes, dit-on, eft la guerre des enrages qui n ont rien

contre ceux qui poffèdent} ce triomphe eft, au contraire , celui

du patriotifme & de l’humanité, contre 1 orgueil & 1 avance , 8e

çe qui achève de couvrir -de ridicule cette inculpation , c ^ft ftue,

déduction faite des grâces pécuniaires extorquées par la nobleüe

au gouvernement, le parti patriote eft plus riche, foit en charges,

foit en fonds, que le parti anftocrate; & que , fous - tous les

rapports , il a fait de plus grands facnfices perfonnels.

Repoufifez donc , mes concitoyens ,
ces infâmes écrits ©u

l’on ne cherche qu à vous égarer i un peu de perfeverance.
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et le bonheur va cefifer d etre une ombre fugitive
, et cette

idée fi long-temps fantaftique va fe réalifer. Eli ! à quoi me-

neroit une contre-révolution? Rétabliroit - elle les dîmes, les

corvées, les bana’ités? Non. Rétabliroit - elle les finances, le

crédit, le commerce ,
l’agriculture

,
le luxe même? Non. Quelle

eft donc la claffe de la fociété qui gagneroit à ce boulever-

fement ? La cour et le haut clergé. Et c’eft pour l’intérêt de

quelques individus avides que la France doit fe baigner, dans

le fang
5
que le plus beau royaume de l’univers doit Æ décom-

pofer ! C eft pour fatisfaire à quelques vengeances perfonnelles

que les peuples font incités à s’entrégorger
;
que les puiffances

étrangères font appelées à venger ce que les courtifans appellent

la caufe des rois! La caufe des rois! mais c’eft auflî

celle des nations. Reftons unis, François, et toutes les rufes

de nos ennemis s’évanouiront en fumee. Vous voyez que quatre

cent millions d’affignats ont été votés; qu’ils font demandés

de tous les coins du royaume ,
et qu ils feront incefiamment

en circulation. Vous voyez que cette infâme banqueroute qu une

contre-révolution eût rendue indifpenfabîe ,
n’eft plus qu’un

vain fantôme ariftocratique ; que les biens du cierge équivalent

à la totalité de nos dettes; que le fervice de l’année elt affuré ;

qu’on travaille fans relâche pour 1791 à une répartition uni-

forme des contributions qui feront déformais en rapport avec

les dépenfes publiques.

Vous éprouvez, il eft vrai., une ftagnation du moment dans

le commerce fur -tout des objets de luxe; mais fongez donc

que la Cour diffipoit en prodigalités deux cent millions par

an au-delà des revenus publics; det emprunts fucceffifs ont

couvert quelques inftans ces dépenfes
,
et vous en profitiez. . . »

Mais le peuple étoit écrafé , le crédit anéanti
,
et vous touchiez

comme nous à votre ruine. Ce n’eft donc pas a la révolution

qu’il faut attribuer vos maux , mais aux défordres qui l’ont

précédée. La fource de votre induftrie étoit tarie
,

puifqu’elle

confiftoit dans des déprédations qu’il étoit impoffible de fou-

tenir plus long - temps ,
et cette lource infecte aüoit répandre

fa contagion fur toute la France
;
nous lui avons donné un

autre cours, plus lent, peut-être moins brillant, mais auffi

moins incertain ,
véritablement propre à rendre une nouvelle

vie au commerce et à l’agriculture. Eh! pouvons -nous doutet

qu’en peu d’années ,
ces moyens bien dirigés ne diffipent tous

les nuages , ne faffent diiparoitre tout nos maux et ne répandent

l’aifance et le bonheur fur toutes lts dalles du peuple le plus

Lettre de M, Dubois de Crance. B
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ïnduftrieux et le plus avantageufement placé de tous le« peuple!

de l’univers. Je reviens à nia narration.

La Cour ,
inftruite par Tes mauvais fuccès

,
fentit enfin qu’il

étoit inutile et qu’il pouvoit même devenir exceffivement dan-

gereux pour elle d’oppofer encore des bayonnettes aux volontés

de toute la nation.

Quatre millions d’hommes en France s’étoient armés pour la

défenfe de leurs repréfentans et pour la liberté. La déclaration

de la minorité, cette torche ardente, lancée par l’hypocrifie fur

nos chaumières ,
avoit excité le fanatilme dans quelques parties

des provinces méridionales
;

mais le patriotifme en arrêta

promptement les progrès
, et cette pomme de difcorde fut géné-

ralement foulée aux pieds avec horreur.

Des pa&es fédératifs confondant de coeur les foldats et les

citoyens ,
annoncoient aux ennemis du bien public ce que pro-

duiroit leur opiniâtreté à rélifter ouvertement à une conftitution

fondée fur les droits imprefcriptibles de l’homme. Enfin
, arriva

J’anniverfaire de la célébré journée du 14 de juillet, et le ferment

prêté par la nation entière acheva de déforganifer les moyens

de force et de réliftance intérieure qu’auroient voulu oppofer

à la liberté naiffante les fuppôts du defpotifme. Il fallut bien

changer de plan
,

et préparer dans le filenee de l’intrigue le

jour des vengeances. Vainement on avoit femé Vor corrupteur (1),

et les propos les plus féditieux contre l’Affemblée nationale

parmi le peuple de Paris
;

inutilement on avoit épuifé fon

courage et fa patience par le défaut de fubliftances
,

le manque

d’ouvrage et la rareté fictive du numéraire : heureux de l’avenir,

ce bon peuple eft toujours refté dans l’ordre
;

il n’a jamais perdu

de vue fon objet, et il a fu diftinguer les impofteurs de fes

véritables défenfeurs.

La rage des ariftocrates ,
pour être impuifiante , ne perdit

tien de fon ardeur , et ce qui l’enflamma au dernier degré
,

(î) Un honorable Membre
,
M. Duquesncy

,
dont le patriotisme modéré

s’exprime avec tant d'élégance
,
demandoit un jour, à Ja Tribune, pour-

quoi ces Comités des Herbert lies
,
au lieu de sonder les secrets du som-

nambulisme ,
ne dénonçaient pas ceux qui

,
ainsi que l’a proclamé le

Commandant-général , semoir nf l’or corrupteur. Je suis complètement

.de son avis ;
mais; j’espère qu’uprès la transmutation du Châtelet

,
on

retrouvera cés notes précieuses dans le trésor de ses informations. Je
voudrois -aussi qu’on donnât jour par jour la liste de tous ceux qui

,
juges

at de la conduite des Ministres
,
vent piquer leur table

;
car un bon

vaut bien un écu.
'
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fiit la réduction de traitement des gros bénéficiers celle des
penlîons

, la fuppreffion des titres et armoiries
, et le nouvel

©rdre judiciaire
,

qui eft prefque terminé, et dans lequel les
magiltrats feront déformais nommés par le peuple. Par ces
dirférens décrets

,
le miniftère perd toute Ton influence

, et les
intrigans l’efpoir de ramener les jours fi regrettés de leur toute
pui fiance. Dès-lors

,
il n’y eut point de bornes aux accès du

defefpoir
,
mais on ne difpofoit d’aucune force; il fallut com-

polèr avec les circonftances.

S’oppoferau paiement des impôts; . . . tarir la circulation du
numéraire; . .exciter le peuple à la licence & au refus d’obéif-
lance aux decrets

; . . . inonder de colomnies les repréfantans
patriotes

; . . . débaucher l’armée
,
foit par des punitions exa-

gérées
,

1 oit par de perfides infinuations
; . . . effrayer

, oorter
a 1 émigration les plus riches citoyens

; ... entretenir des cor-
re.pondances criminelles

; . . . folliciter avec fureur les puiffan-
ces étrangères^ envahir nos provinces

; . . . retarder là marche
du corps constituant , en le forçant, par mille incidens

, detre
jouvent juge & adminiftrateur .... laiffer flotter les rênes de
la justice

, fans guide
, dans tous les tribunaux

;
. . intenter

une procedure infernale contre les députés qui ont le plus mar-
que dans la révolution

5 ^ . . enfin
, chercher à corromore l’Af-

femblee nationale ou à la divifer : telles font Tes manœuvres
dont les ennemis de la conftitution Te font distribué l’exercice
Nous allons voir jufqu’à quel point ils ont réuffi

, & quels font
les dangers qui nous menacent.

ment que le parti patriote feroit inexpugnable
, tant que fon union

ne permettront aucun écart
, aucune divergence à l'opinion publi-

que
;

amfi le premier objet dont s'occupa la cabale, fut de
cliercber à le divifer. •

’

UII1C a ia cnoie publique .pour ne pas fixer d abord l’attention des ennemis de la conf-

Le fameux c!ub Jacobin des amis de la conftitution , qui ré-
ait toute 1 oivanifation de V 1. • ^ r

titution.

ouverte enfuite à quiconque de l’AiTemblée nationale vouloit profiter

B 2
‘
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des lumières des autres ,
ou y apporter le tribut des demies. On

dédaigna de peftfer que ,
dans une grande coUe&ion d’hommes

,

charges de puiffans intérêts divers ,
il s’en trouve qui prennent

tous les déguifemens , & font plus dangereux par les apparen-

ces d’une feinte probité , que ceux qui
,
attaches de bonne toi ,

à leurs anciens préjugés
,
combattent de iront & loyalement opi-

nion contraire. On crut à leur patriotifme ,
ou Ton le flatta de

les convaincre
;
enfin , on reçut membres de la fociéte, fans beau-

coup examiner leurs principes, tous les députés qui le pelen-

tèrent
,
parce qu’il ne s’agiffoit que de difcuter & de s eclairer

mutuellement.

On fit plus : on voulut mettre le public a portée de juger
,

même hors de l’Affemblé ,
les opinions & la conduite des pa-

triotes ;
on voulut profiter des lumières de tousles bons citoyens,

& l’on affilia au comité des Jacobins tous les étrangers qui déli-

rèrent participer à lés travaux , & qui profelïoient les memes

principes. Une conduite auffi franche devoit ecarter tout foupcon;

car les comparateurs cherchent à s’envelopper du voile du myi-

tère: mais des hommes comptables de leur opinion a tout 1 uni-

vers , des hommes qui
,
pour remplir leur devoir ,

font forces

d’opérer une grande révolution ,
doivent le prémunir contre es

defenfeurs des anciens abus
,
en recherchant avec fcrupule ks

premières bafes de la confiance & de l’eftime publique. Il n elt

pas un homme fans prévention qui ne fente que ,
dans des cir-

conftances orageufes
,

pour en impofer aux feftieux
,
pour em-

pêcher l’efrufion du fang ,
calmer les têtes qui s exaltent ,

& Une

régner la fageffe. ,
dans un temps où tous les pouvoirs font for-

cément fufpéndus ,
le plus prudent

,
le plus patriotique des

moyens , celt que l’homme public identifie ks commettans a

toutes fes actions ,
à toutes fes penfées

;
car ii eft rigoureusement

vrai que fes jours & fes nuits appartiennent à la nation.

Le club des Jacobins eut donc raifon d’admettre dans fon fein

tous les citoyens de France qui fe dirent amis de la conltitution ,

& il eut à s’en fé: iciter à beaucoup d’égards
;
mais ,

en meme-

terris ,
il a fourni des armes très-acerees a fes ennemis.

D’abord ,
il s’eft introduit dans le comité plufieurs mauvais ci-

tovens ;
ceux

: cic uemo ... - r -
. \ r

ceux-là en préfentèrent d’autres, qu ils mirent a polte

fixe , pour leur fervir d’efipions ,
& calomnier ,

comme témoins

auriculaires, les opinions des membres patriotes. On publia bien-

tôt at>rès eue le club étoit troo nombreux, tumultueux ;
que les

membres de l’Affemblée ,
appelés pour y délibérer padiblement

pouvoient à peine y trouver place ,
obtenir Ici parole ^

ce
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moyen qui bleffe l’amour-propre
, ne fut pas Te moins a&if ). On

propofa donc un comité particulier , auquel on appelafecrétement
les gens /âges , pour délibérer froidement fur les grands objets
des travaux fubféquens de l’A/Temblée nationale.

Les patriotes alarmés de cette défertion
,
dont ils ne fcruocon-

nèrent aucun motif coupable , mais dont les dangers étoient évi-

dent, coururent rechercher leurs frères; ils leur témoignèrent leur
douleur & leurs inquiétudes

, & parvinrent à les ramener
, fous

condition que les étrangers feroient exclus du club des Jacobins
deux jours par femaine, afin de laiffer plus de liberté aux membre^
de rÂflfemblée dans leurs opérations préparatoires. Les patriotes

affiliés firent avec joie ce facrifice aii bien public 9 & toutes les

craintes de fciffion furent di/îîpées.

L’harmonie ne dura pas long-temps : les intrigans rre fe /en-
rôlent pas encore affez forts pour rélifter ouvertement ; ils avoient
donc cédé à la néceffité , à la crainte de fe démafquer, mais ce^fut
pour mieux nouer la partie.

Ce fut alors qu’on vit un débordement de libelles contre les

membres du club des jacobins qui avoient témoigné le plus de zèle
& de patriotifme. On les accabla des calomnies les plus atroces :

on créa le parti d’Orléans
,
la cabale des anglois, pour ‘les en fup-

pofer les chefs
; en les accufa d’orgueil, d’excès de popularité ; on

abufa de la fermeté même de leur carafrère, pourJnhnuer qu’ils

vouloient dominer fur tout le monde jqu’il falloit être à leurs ordres
ou les avoir pour ennemis.

Ceux qui , fans ceffe en correfpondance avec les miniftres
,
fem-

blo'ent leur avoir vendu d’avance leurs talens , eurent la politi-

que d’aller au-devant de l’imputation à laquelle ils fentoient bien
ne pouvoir échapper. Voyez ces hommes

, difoient-ils à quicon-
que les vouioit entendre : fi vous n’êtes pas entièrement de leur
avis

,
ils vous accuferont de corruption ; leur defpotifme eft in-

fupportable
;
parce qu’f s ont des motifs de vengeance; particulière ,

parce qu’ils font furieux contre la Cour
,
eu plutôt parce qu’ils

font vendus aux anglois
, ils veulent détruire ia monarchie, Réu-

niffons contre eux tous les bons citoyens
,.
pour fapver la France,

Nous avons commencé fa régénération
,
prenons garde d’avoir

été .trop loin ; foutenons les agens du pouvoir exécutif dans
tout ce qui peut empêcher la déforganifation comolette il n’v
a aucun danger à lui rendre fa force, la confiitution efi faite:
ce ne ionr que les prétentions éxagérées ou

;

criminelles qui peu-
vent la, détruire. Ne lommes-nous pas les pères de la eonjlitutionï
n’eft-ce pas nous (qui avons pôle les* bafes de la liberté „ qui avoits



( 22 )

fait la révolution
,
qui l'avons foutenue avec courage ? Suivez-

nous donc dans le fentier que nous vous avons tracé , & aban-

donnez à leur fureur , à leur égoïfme déguifé
,
des forcenés qui

ne refpe&ent rien
,
pas même votre honneur & vos principes.

Comment des hommes droits ,
mais foibles ,

n’auroient-ils pas

été féduits ? car je ne parle pas de ceux que le regret de leurs

places & l’efpoir d’obtenir clés emplois à la nomination du roi
,

ont rangé fous la bannière des Miniftres
>

je parle de ces dé-

putés honnêtes qui ne veulent que le bien
,
mais qui font cré-

dules & redoutent les orages ; comment ,
dis-je ,

ces hommes

la reconnoiffance publique ?

Comment la vanité de quelques individus obfcurs n’auroit-

elîe pas été fatisFaite de fe montrer publiquement, dans des jours

de gala , les coopérateurSf de ceux qui font l'idole du peuple? Je

ne parlerai pas du local fomptueux ,
du choix élégant des affiliés,

de ces dîners magnifiques & cependantpeu difpcndieux aux convives

partifans
#

club de 1 789 ,
au mois de juin 1790, fur les débris de celui des Ja-

cobins
,
qui n’en conferve pas moins précieufement le feu pur &

facré de la liberté , & fur lequel il faudra verfer tout le fang des

patriotes qui l’ont en dépôt
,
pour l’éteindre (1). C elt cependant

de cette malheureufe fciffion que découlent tous les maux qui

menacent la patrie.

i°. Les membres de l’Affemblée qui s’eftimoient le plus, fe

font habitués à penfer ifolément, à fe méfier les uns des autres ,

& à porter aux féances une opinion differente fur le meme

objet.
.

20 . Le club des Jacobins & celui de 1789 nvalifent pour les

(1 ) Une lettre de M. A.e Duquesnoy vient de fixer l’opinion de la

•postérité sur les Membres de l’Assemblée qui composent le club ues

Jacobins
,

et d’un mot il les a foudroyés. Ce sont , a dit cet honorable

Membre ,
des pofulaciers : mot sublime

,
et bien digne d’être^ le cachet

de la. Constitution que, sous l’Egide ministerielle, nous préparent

ceux que son patriotique pinceau amalgame
,
pour les faire passer 1 un

par l’autre à l immortalité. Félicitons la Lorraine ,
d’avoir produit un ne

ces sages dont les siècles sont avares ,
et qui font le destin des Em-

pires.
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nominations aux fondions de confiance de l'Affemblée
;

ils ont

celle de s'entendre , & les noirs ont obtenu
, de cette manière ,

la majorité dans les fcrutins.

3°. Malgré l’aftucieufe enveloppe de certains députés qui , par

leurs talens
,
fixent plus particulièrement l’attention du pub ic ,

l’influence miniftérielle fur leur conduite & leurs opinions peice

de jour en jour
,
& Te développe à tous les yeux. Il eft vrai, & il

faut le dire à la louange même de la majeure partie des membres
compofant le club de 1789, ces intrigans n’ont encore obtenu

que de médiocres fuccès.

4
0

. L’on diftingne aujourd’hui parfaitement dans l’ATemblée ,

quatre partis
;
favoir

, les francs ariftocrates , les impartiaux noirs

ou ariftocrates miniftériels
,
les impartiaux blancs ou patriotes mi-

niftériels
,
qui ont pris modeftement le titre de modérés , & le

le franc parti populaire
,
que fes ennemis appellent enragés : d’où

il réfulte que
,
dans toute circonftance qui tend à aftoiblir la li-

berté & à rétablir l’ancien régime
,

fi trois partis fe réuniffent ,
il

faut que le quatrième fuccombe.

5
0

. Enfin le public trompé par les libelles répandus avec tant

de profufion , où toujours les Jacobins
, & jamais que les jaco-

bins , font inculpés, & par l’opinion qu’il s’étoit formé fur le

caractère de fes anciens défenfeurs
,

le voyant en difl'ention
, & ,

pour ainfi dire
, en guerre ouverte

,
ne fait plus à quoi fe fixer ,

fe divife
,
perd courage, St prépare lui-même fon aflerviifement.

Comme il eft facile à tromper
, ce bon peuple ! Hélas ,

il ne
fait pas que la première combinaifon que doit faire un intrigant

qui veut mettre à profit d’auffi grandes circonftances
,
eft de don-

ner f à plein collier
,
dans le parfi contraire aux intérêts de ce-

lui dont il efpère , lorfquil le fervira
,

obtenir une meilleure

compofition. La lice eft ouverte pour le combat
,
entre le defpo-

tifme & la liberté
,
entre les minifires & les défenfeurs du peu-

ple
;
mais le peuple ne peut que bénir fes repréfentans

, & le

miniftère paye les liens : il eft donc natutel aue celui qui veut
être bien payé

, commence par accaparer les benédiélionsdu peu-
ple

,
pour trafiquer, à plus cher prix

, de fes talens & de fon in-

fluence
,
avec les agens du defpotifme. Telle a été la marche de

toutes les révolutions
, & tels font

,
Meffieurs

, les dangers
qui menacent la France

,
quant au régime intérieur de rAffem-

blée nationale.

Ce n’étoit pas affez d’employer des moyens de corruption
;
on

avoit préparé fourdement
, & d'avance

, une machination infer-

B 4
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«oie • on s’étoit dirpofé. à frapper du glaive de la juftice les prm-

dpaux obiers de la vengeance des courtifans. Je vous ai rendu

corn te dis évènemens crue-s de la matinée du ^ oftobre dermer,

où le oeuole, pouffé à bout, s’eft ba gne dans le fang
,

de quel

ques gardes-du corps, On a fait de cette cataftroehe la ba e d u

accuiation criminelle au premier chef contre membres de

i’Alïembiée nationale; quelques-uns de leurs c0'^S“
es 0

"f ^
oofé • des prétendus témoins ont ete entendus : enfin , le cliate

[et dont fa confiance honorable de VAIfemblée a été h ma re-

compenfée ;
le châtelet ,

qui a trouve mnocens & digne de fes

dlo«s les Beîenra! ,
les Barentin ,

les Augeard ,
a cru digne de

/X5J , de faire le procès à la Révolution^& de dévouer

âu fer des bourreaux ,
fes principaux agens. Ce terrible tribunal

a fait de fa procédure ,
une pièce à nrorr, qu._pwt atteindre.de

conféquence en conféquence ,
tout homme qui n a pas vou.uv

vre efc'ave • de forte qu’il fuffit maintenant d’un decret de 1 Af-

femblée pour faire égorger juridiquement cent

Quoi 'depuis 18 mois ,
toutes les trahi fons .toutes Pe™

ont été employées contre la nation ! & le châtelet ,
dont 1 auto

rké a été créeront punir les crimes de lèse-nation , eft le feul

5e nos divifions. Ah ! fans doute, fi les lf“» «ftÆ
VÎr^e

S ^l
la

cfotns

jûfqu à quel point leur réparation compromet la cbo.e pubuqu^

âiguife les poignards de la vengeance. J e^ere que le ter des

Bourreaux ne
P
frappera que des têtes cnmmehes A que nous

jouerons cette exécrable manœuvre ,
fie eneftum. cou.

avons fait évanouir toutes celles .dont ,
depu-S iô moxS ,

avons ait evanou
Meneurs, comme chacun de vos

avons ete entoures. Voyez ,
ive -cuis»

,
.

t
..frpnt . ' fAffem-

cnnemisafon pofte. Pendant que ces feenes le paient a 1 A.iein

bHe nniona'e , de faux décrets égarent le peuple des p.ro\in ,

*£?£?£ la
“<Œ de tous cdtés'

Je ne vous ai encore parlé jufqu ici
,
Meffieurs ,

que de ceux



ie VOS ennemis^ p)us .«» ^
fous la ferule incendiaire, je ne puisŒque nous dormons tous au-defius d’un volcan.

QU
f d

nt

lu cfbUqueV“îireftoZ’lcVZl tùabS-

le coeur du Roi ,
il ne veu

^ donner ma vie pour lui.

CifréLUi^rènfemlle fur Vor|anifa«;on du miniftère a &

voyons s’il marche bien dans le sens Je la révolution.

Raopellez-vous qu’à l’époque du ,
oftobre

4 août n’étoient pas fana,onnés,&
;

’que 11. de

Btr

cufé par les colonies ;
que M. de Mont Jj

nQUS e£touren t ;

que^M^NeckerMC nosT-

qua la fin de cette an ue
, décrétés pour avancer le paiement

toit, quoique les fonos aient tted< V
confiant que

de®" t * démamls & dénuées des aoprovi-

nation qui rè§ne dans les troupes ae ^
nn’aux fcélerates infinuations des ennemis du bien pub.ic ,

qu
quaux iceierares i

tourner leurs armes contre les
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Tour-du-pin fe réfute à tout moyen provifoire de détente (i);

ain te
' rfPondw au Département des Ardennes

,

pûtes de ce
ment de calmer les inquiétudes du peuple, aux. Dé-

les frontières étmV
a 1 Assemblée Nationale

,
et a fait publier que

cette incertitude ^ su^?amment garnies de troupes. Je ne puis lever

cette frontière en^i^R
P£esentflnt l’etaf de distribution des troupes sur

comparé avec l’état d,.’ n?^'

n

? \
wc

î
ueIle »ous étions en pleine securité,

rères sont à la ™ ^ 1

f Ao^t ‘79°» epoque où deux armées étran-gères sont a la porte de Givet
, et deux autres clans le pays de Liège.

coaa
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qu’il a approuvé les licenciemens les plus injuftes & les plus

nombreux
5
que malgré le déficit énorme de l’armée , il n a

ordonné aucun recrutement }
que l’on a puni dix mille foldats

accufés d’infubordination , & qu’aucun officier n’a été répri-

mandé pour caufe d’anti-patriotifme : & cependant le miniftère

ne peut ignorer qu’une foule de françois réfugiés en pays étran-

ger j cherchent à accumuler fur la patrie qu’ils ont reniée , tous

les fléaux & tous les dangers.

Le nord de l’Europe eft pacifié , mais aucune puiflfance ne

défarme : de nouvelles levées, au contraire* fefont dans toutes

les provinces de l’empire ; des armées étrangères campent fur

nos frontières ; bientôt nous ferons invertis de toutes parts, et

des légions innombrables d’efclaves foudoyés fe préparent à

venger, dans le fang des François, l’affront qu’ils ont fait au

monde , de lui donner l’exemple de la liberté , de l’égalité des

droits, & de la confraternité des hommes.
C’eft au moment que les François annoncent de la manière

la plus authentique que jamais ils n’entreprendront rien fur

la propriété de leur$ voifins ,
que toutes les nations s’arment

contr’eux ; c’eft au moment où leur loyauté prend l’engagement

d’acquitter une dette. immenfe , contrariée par l’infâme prodi-

galité des anciens adminiftrateurs ,
qu’on s’efforce de tarir la

fource de leur foi, de leur bonne volonté} c’eft au moment où,

la balance des droits des nations à la main, ils tracent la limite

imprefcriptible des pouvoirs entre l’opprelTion & l’anarchie ,

que tous les ariftocrates de l’Europe trouvent dans leursfujets ;

des inftrumens de vengeance , & le foutient de leur exécrable

ambition î Eh
! que prétendent donc ces defpotes ? quel fera

leur manifefte ? de quels principes autoriferont-iis la violation

de notre territoire ? de quel droit enfin fe mêlent-ils de notre

conftitution ? efpèrent - ils couvrir d’un crêpe funèbre notre

liberté naiflante j ou préfument-ils que , foibies & pusillanimes,

nous recevrons dans un respectueux filence le joug qu’il leur

plaira de nous impofer ? Les François efclaves-, fous le règne

de Louis XIV, ont fait trembler l’Europe pendant quarante ans:

ils défavouent aujourd’hui ces vains trophées de gloire ; mais ,

pour être devenus humains, justes , généreux, libres enfin
,
pen-

fe-t-on qu’ils ne faurontpas défendre leurs' droits & leurs foyers.

Jugez , Meilleurs
,
qui aime le plus fon roi, ou les patriotes

qui cherchent à rétablir fon autorité fur des bafes inébranlables,

la juftice & l’amour des François , ou de ces furieux confpira-

teurs qui voudroient s’engloutir fous les débris de leur pays !

Eft-ce par refpeét
,
par amour pour Louis XVI

,
quç ces factieux
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foulèvent les peuples contre les lois fanérionnées par lui ? cft-
ce par refpeét pour fa couronne & fes droits

,
qu'ils cherchent

à démembrer Ton rovaume 3 & à en faire pafter les plus belles

{

>rovinces fous des dominations étrangères? qui ne voit pas que
es payions le$ plus atroces

,
guidées par un intérêt purement

perfonnel , font le feul mobile de leur conduite? Et ces hommes
perfides s'appellent Royalifies,

La conftitution françoife ne permet aucun termè d'accomo-
dement entre un peuple libre & des tyrans. On peut embrâfer
nos propriétés 3 y renouveler les horreurs flétrifTantes du Pala-
tinatj mais la France sera libre , ou ne fera qu'un défera monu-
ment éternel de honte & d’infamie pour les peuples qui fur-
vivront à fes cendres.

François
, je remplis mon devoir en vous annonçant des

dangers $ ils font imminens ; & fi vous ne prenez pas prompte-
ment les plus fages précautions , vos frontières feront, au prin-
tems , cernées de 400 mille hommes de troupes étrangères > des
armées nombreufes pénétreront à-la-fois dans vos foyers

, par
l'Alface, la Champagne,, la Flandre & le Dauphiné 5 le gouver-
naient Anglois aura peut-être la foiblefle de profiter de ce
défordre pour envahir vos colonies j & la fidélité de l'Efpagne
eft très-fufpeêle. Armez-vous donc 3 il eft tems , fi vous voulez
prévenir la guerre la plus défaftreufe. Il ne s’agit que de vous
mettre en mefurapour difliper tant de complots : mais, fi vous
ne devez pas être trop confians , gardez-vous d'étendre trop
loin vos foupçons ; fur - tout ayez horreur de verfer le fang
innocent

5 refpe&ez les opinions , en combattant les traîtres $

arturez aux anciens nobles , au clergé un asyie proteéieür ; ne
fouillez pas votre caufe j tout François aujourd'hui eft votre
frère

, jufqu'à ce qu il fe montre ouvertement traître à fa

patrie ; & vous avez fait ferment de protéger l'un, & de com-
battre l'autre.

Je fais que vos ennemis , dans le fein même de l’Affemblée
Nationale, ne manqueront pas d'oppoferque toutes difpofitions
de dérenfe appartiennent exclufivement au pouvoir exécutif $

car ils faveni rej'pecier les decrets qui concourent à leurs vues :

mais fi ce pouvoir fommeilloit au bord du précipice y fi le roi

étoit trompé , s'il étoit vrai que fes agens fufient d'intelligence
avec vos ennemis

, y auroit-il de la juftice à aceufer le corps
légiflatif d’empiéter fur les droits du pouvoir exécutif , parce
qu'il feroit fores de.prendre des précautions contre lui-même ,
3c pour fon propre intérêt ? Voulez-vous périr confiitutionnelm

-

ment ? Et lorfque vous êtes environnés de pièges & de dangers ,
iî j p ar défaut de mefures efficaces ,1e pouvoir exécutif attaque ,
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même indirectement, votre conftitution ne rompt -il pas vos

engagemens et les Tiens ? et devez-vous lui confier alors le fom

*
filaf de veiller à votre filreté? Qu’eft-ce donc que le droit

des hommes? qu’eft-ce que la réfiltance à l’oppreffion ? qu eft-ce

^Aiffurphrs
01

i^n’er^pa^'nuporfible d’accorder nos principes

avec notrfmi’eîé. Le irps Idgiflatif s’eft réfexvé le droit d’exa-

miner la conduite des miniftres; .1 lui appartient exclufivement

lafarveillar.ee au fouvemin : c’eft a ce titre que je propofe que

l’Affemblée Nationale décrète que le nnniftere de France exécutera

fans délai les fept articles fuivans :

1°. Approvisionner complètement ,

En Alface,

Landau ,
Fort-Louis ,

Strasbourg ,
Brifacîi ,

Huningue.

Dans les Evêchés,

Thionville ,
Metz ,

Longvri ,
Montmedi ,

Sarre-Louis ,
Givet

,

Sedan et Mezières.

En Flandre

,

Maubeuge ,
Avefnes , Valenciennes ,

Lille ,
Landrecies ,

Dunkerque.

En Dauphiné ,

Vienne ,
Grenoble ,

Briançon ,
Mont - Dauphin ,

le Fort-

Barreau.

2°. Préparer des moyens de campement pour quatre armees

indépendantes des garnifons de ces places
;

favoir
, 30 niihe

hommes en Alface ,
20 mille hommes du côte de Stenai

, 30 mille

hommes en Flandre ,
et 20 mille hommes en Dauphine.

3
0

. Fournir des armes et des munitions a 1 équivalent de

jl mille hommes de gardes nationales par departement ,
dont

l'Affemblée décrétera fur- le- champ 1 organilation ,
pour etre

exercés pendant l’hiver, et difpofés à Te porter par-tout ou le

befoin de la patrie l’exigera (1).

(1) Le nombre des Gardes nationales du Royaume de France monte

à trois millions six cent mille. •

C’est donc un homme sur dix à prendre dans chaque, Departement ,

pour former, avec les troupes réglées ,
une barrie e de cinq cen î

mille hommes. Il ne sera certainement pas dirhcile de se les procurer.
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4
0

. Difpofer pour la Flandre 200 pièces de cdnon de batterie
de pofition

, fans compter l’artillerie des règimens et celle de
bataille

;
autant pour l’Alface

; 50 pièces de canon pour l’armée
des Evêchés

,
et autant pour celle du Dauphiné.

5°. Armer 40 vaiffeaux de ligne , avec un nombre de frégates
proportionnel

, et préparer des bâtinjens de débarquement pour
60 mille hommes.

6°. Donner au miniftère ij jours de délai feulement pour
prefenter a 1 Aifemblee Nationale les moyens d’exécution de ce
plan, afin de décréter fur-le-^champ les ionds néceffaires aux
dépenfes qui en réfulteront.

7
0

. Enfin prier le Roi de trouver bon que
,
pour cette circons-

tance feulement
,
et attendu la défiance générale

, l’Affemblée
Nationale lui indique un nombre d’officiers fupérieurs

,
dont les

principes ne foient pas douteux a pour commander nos armées
et défendre nos forts.

C’eft ainfi
, Meffieurs

,
que

, dans la pofition critique où nous
nous trouvons

,
il eft poffible d’allier les principe» de la confti-

tution avec fa confervation et notre furete, c’eft ainfi que nous
déjouerons les projets de nos ennemis

,
et que nous conserverons

au roi que nous chériffons fa couronne
, et au peuple françois

fa liberté.

Eh! que nous importent les travaux politiques de nos am-‘
baffâdeurs, qui., long-temps avant cette" révolution , ont fait
perdre à la France l’influence qui lui appartient dans les affaires
de l’Europe ? qu’importent les rnfes et les petits moyens de nos
cabinets mimiteriels ? nous avons tous juré de maintenir

, de
défendre la conftitution jufqu a la dermere goutte de notre fangj
c’eft dans notre cœur

, dans notre volonté qu’il faut en chercher
les moyens.

Je dois encore repondre a une objection d’autant plus forte

,

que les ennemis de la conftitution fe font plu à en exagérer les
dangers. Comment

, dira-t-on
, dans l’état de pénurie de nos

finances, trouver. des fonds pour de fi grands préparatifs? Ma
reponfe fera tres-fimple. I-a nation

^
eft propriétaire d’environ

4 milliards de biens domaniaux et eccléfiafiiques
;
fon intention

et fon interet font de les vendre tous, excepté les forêts; car,
fi elle laiifoit ces biens dans ies mains des corps adminiitratifs

,

elle s expoferoit a les voir fondre en frais, et s’anéantir dans des
spéculations d’intérêt particulier

,
diamétralement oppofées au

but de l’infiitution de ces corps.
Or

,
pour vendre ces biens

, il faut commencer par mettre
dans le commerce la monnoie qui doit les payer; et, comme
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la dit un homme judicieux, « il ne faut pas vendre les biens» ecclelialtiques pour paver nos dettes , mais il faut payer nos» dettes pour vendre les biens eccléfiaftiques ».
La nation a encore un intérêt plus déterminant en tout étatde choies; c eft en s’acquittant avec Tes créanciers, de rendre

V,Ie a
C 5

lrculation
»,
& ds ptabür le crédit individuel, qui

elt le nerf de toute richeffe , de toute profpérité. l>ar exemple
ji, conformement aux fages décrets de l’A d'emblée nationale
Je premier miniftre des finances eût exaftement acquitté 1
1 époque fixée, les rentes fur Paris, il eût rétabli l'aifanced une Joule de particuliers qui , avec cette reffource

, auraient
vivifie le commerce & l’induftrie de cette grande ville & de
les environs; tandis que, par les droits d'entrée fur les con-
lommations

, le trefor public eût repompé, au fein de l'aifance
la majeure partie des millions qu’il aurait employés à fatisfairéa les engagemens.
Le mmiftre eft donc coupable, non feulement d'avoir tranf-

grefle un decret formel de l'Affembée, d’avoir prolongé in-
juftement 1 état de detreffe des rentiers , mais d’avoir , en fuf-pendant la circulation ordonnée, confidéiablement atténué lalource du trefor public ; car , lorfqu'on a pour contribuables

fes
“rS > "e P3' ê"e ^vers eux, c’eft anéantir

inftiK
P
r

reVCnUS Ce (®r
,

olt a tort <îue M. Necktr, pourK •
C
f operations , alléguerait le défaut de perceptiond mpots dans les provinces; le devoir rigide d’un adminif-trateur eft d obéir a la loi. Un décret de l'Affemblée avoit fixé

rA(r
Pa

M'‘
0n de 4e© millions d’extraordinaire; un décret deAlTemblee pouvoit feul intervertir cet ordre

; &: certaine-

de
en

confi

e ne 1 eU
K,-

PaS faiti el
]
e eÜt fenti Vy ' ] n

'

exifte point

ravir
fia"C

î P ubll<l lie ,’ ft
uand on ftuffe fa parole

; que des

& r
de' cette efpece ne fervent qu’à perpétuer le dé[ordre

individ^ï^t
^

’

a c
.

omPcahinté > que, pour- affûter le crédit

des imnAL’ r
°Peratlons commerciales

, & le recouvrement

erandTn
f
“
j p* v

CUX lr

]

d,re,as ’ & qu > dépendent
, en

nlnr M P e
’

,

de 1 aifance des confommateurs
, il eft indif-penfable que chaque paiement fe faffe aux échéances pro-

deftinlrinn
6 patt ‘e d® (

onds fuive exaiftement fa

prétexte
’ fanS Pouvolr en eue détournée fous aucun

Que devoit donc faire le miniftre des finances ? Dire à l’Affemblee : Voilà 'emploi des fonds que vous avez décrétés cedepot etoit inviolable & facré pour moi; mais les impôts ~e payent pas , les rôles ne font pas encore mis en recouvra-”
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ment , le prêt des troupes va manquer ,
depêchez-vous d’y pour-

voir. Qu’auroit fait l’Affemblée ? Elle auroit décrété un fecours

extraordinaire pour parer à cet inconvénient du moment , du a

des circonftances qui ne peuvent fe renouveler ,
orlquun mode

légitime St uni orme d’impôts fera adopte; mais la marche d au-

cune affaire de commerce ,
d'aucune fpecuiation n eut ete inter-

rompue , 8c le Miniftre n’auroit à fe plaindre , m de la nusere

publique ,
ni du défaut de paiement de cette elpece de tribut a

jamais perdu pour nous ,
puifque fon déficit efi « nefu a

des privations auxquelles il a force Us rentiers. Ce M mitre ne

peut nier que cette perte ne foit le plus onéreux le plus impo-

htîque dt? tous les ‘emprunts , & que, maigre la

fon compte ,
il en eft complètement refpon.able. D apres ces

principes fi l’AITemblée veut faire grâce a un homme cme des cir-

conftances orageufes & l’habitude du pouvoir ont pu egarei avec

de bonnes intentions ,
je penfe quau moins elle décrétera q a

l’avenir , nul Agent , fous peine d etre pourfuivi comme criminel

de lèfe-nation , au premier chef , ne pourra dénaturer fes en-

gagemens j fous aucun prétexté.

Paffons maintenant à nos reffources. Deux cents millions d’ex-

traordinaire fuffiront aux préparatifs que je propofe ; ils^feront

couvers 8c au-delà par une operation lirnp e fur les biens na

tionaux ,
fur-tout fi la paix réfulte de ce facnfice

parvenir , je propofe d'acquitter toures les dette» e..i6ibles de

l’Etat en Jffigats-monncie ,
lefquels feuls feront admis au paie-

ment des biens nationaux ,
8c.de porter ainli a deux milliards,

compris nos befoins du moment, l’emifflon de ce,

il fera fait des coupons julqua concurrence de 24 - •

moyen fimple rétablitoit fur- e-champ l'ai.ance 8c la o.rculauon

punqu'il fournira momentanément un nouveau numéral , q

portera fon influence jufques dans les branches ,es plus> recmees

L notre indultrie. Il fait juftice 8c accommode non -feulement

les créanciers de l’Etat, mais les créanciers de ces créanciers. Il

établit^ concours prodigieux 8c libre entre les porteurs de ces

affivnats 8c les propriétaires d’argent pour a vente de» biens na

iSx • 8c c’elt de ce concours que je tire I mduft.on du bé-

néfice total des avances que noui coûteront nos préparants e

défenCe fur la plus-value de ces ventes.

T A* limiider le c dettes e- isibles en affigtiats-monnoie,

au^eŒ r fimJS nt les créancier de l’Itat à concourir

Tla vent?; parce qu’il s’en faut de beaucoup que ces deux

moyens donnent les mêmes refultats. ,

;1
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Qu’il me foît permis ici d’expliquer encore mon opinion par

un exemple^ J’ai une charge qui m’a coûté cent mille écus ,

& j’en dois deux cents mille francs à trente perfonnes , en

différentes fommes: fi
,
pour raifon de ce que l’état me doit ,

je fuis admis Simplement à concourir à l’acquifition des biens

nationaux , il faut que j’achète d’abord pour cent mille écus

de ces biens
, & que je trouve enfuite à en revendre pour deux

cent mille francs
,

à l’effet de me libérer avec mes créanciers.

Cette double ooération peut être nuifible à l’Etat ,
& me porter

également préjudice, par défaut de concurrence, dans l’une &
l'autre circonftance. Si

,
au contraire , on me paie mes cent

mille écus en affigjiats - monnoie
3 je me libère làns fraix , &

chacun des propriétaires ,
libre d’acheter des biens nationaux

proportionnés à fes moyens
,
ou de vendre fes affignats , pour

de l’argent
, à celui qui

,
voulant acheter des fonds

,
n’auroit

pas d’affignats pour les payer
,
peut mettre à la chofe une

concurrence qui deviendroit infiniment avantageufe au tréfor

public. Enfin
,

qu’eft-ce que mettre en circulation des affignats

pour valeur (de biens à vendre ? c’eft donner à chaque porteur

un coupon de ces mêmes biens , avec le droit de le garder ou
échanger contre de l’argent : c’eft lui donner une hypothèque
fpéciale

, indépendante de tous éyènemens , &. qui n’a pas encore

eu d’égale en folidité
;

car le porteur aura dans fa main
la feule valeur repréfentative de ce bien ,

celle contre laquelle

feule il peut être échangé. Et comme
,
pour que l’argent pro-

duire , il eft néceffaire de le faire circuler ,
il en réfultera que

Taffignat fera fortir l’argent, & que fa multiplicité en fera bailler

l’intérêt à l’avantage du Commerce & de l’Agriculture. Nous
ne devons donc avoir aucune inquiétude fur une émiffion nom-
breufe d’affignats

,
dès qu’il fera démontré qu’ils ne font pas

plus confidérables en fomme que les valeurs quils repréfentent ^

& qu’on peut fe les procurer à l’inftant qu’on Je déliré. Nous
ne ferons donc point gênés en ce moment, non - feulement

pour nous préparer des moyens de défenfe contre nos ennemis;
mais même pour acquitter toutes nos dettes exigibles & faire

juftice à nos créanciers.

Cette liquidation
,
au contraire ,

attachera
,
par les liens de

l’intérêt perfonnel
, à la conftitution

,
& les créanciers inquiets

aujourd’hui de leur fort futur
,
& les ennemis même de la

révolution
,
qui feront porteurs d’affignajs.

N’hélitons donc pas de préfenter le front le plus redoutable

aux Puiffances jalou'es de notre liberté. Qu’elles apprennent ce

Lettre de M. Dubois de Crance» C



<pe peut un Peuple qui reprend Tes droits, & qui fe dé^e
de /es entraves au moment même où on l’en fuppofe accablé.
Mais re/tons dans nos limites territoriales

;
nous l’avons pro-

mis
, notre parole eft facree

, c’eft celle d’urie grande Nation :

mettons-nous feulement en mefure; & alors nous demanderons
a nos voifins pourquoi ces foîdats qui nous entourent

;
nous leur

dirons qu ils nous inquiètent
,
que nous fournies prêts à les corn-

battre
, & nous leur offrirons la paix & l’amitié avec la dignité

qui nous convient.

Alors nous ferons certains d’achever nos travaux avec fuccès,
csr

.
^ public fe générahfera. Il nous faut à peine quatre

mois pour couronner notre ouvrage
;

le travail du Clergé eft fini,
amfi que ce'ui des corps administratifs

5
celui de l’ordre judiciaire

eft prefque termine; tous les détails d’avancement & dedifcioline
fflel armée font prêts

; enfin, le travail des finances, le projet d’im-
pôt général pour 1701 vous fera préfenté inceffamment

,
avec

tous fes dévelop; emens. Ce fera alors que la France commencera
une nouvelle carrière. Nous perdrons

,
il eft vrai

,
quelques mau-

vais citoyens. : c’eft une écume dont il eft uti’e de nous purger

,

& qui fera bientôt remplacée par des hommes induftrieux
,
qui

cheriffent les loix juftes & la liberté > mais à l’ombre falutaire de
notre conftitution

, notre commerce
,

nos manufactures
, notre

agriculture prendront une nouvelle vie; nous
.
fatisferons à tous

nos engagement
; & par un léger effort du moment

,
nous au-

rons acquis la certitude de laiffer à l’univers un grand exemple,
& à nos neveux des ftècles de bonheur.

Si
, au contraire

, l’indolence
, le découragement ou l’efprit

de parti vos dominent, frémiffez d’horreur des maux qui vous
menacent. Toutes les foudres font fufpendues fur vos têtes

;
car

vos avez irrite tous les defpotes. Dans ces momens de cri fe- que
vous prépare leut vengeance

, fongez qu’il peut vous arriver d’ou-
blier vos principes, de fouler aux pieds les premiers devoirs de
_^homme

, de voir engloutir la fortune publique & la vôtre
,
dans

envahmement de vos provinces
;
de vous baigner dans le fang

ce vos concitoyens; devoffs expofer, fans ordre & fans réfiftance,

'fr

out
^
au ne vos bourreaux

;
d’errer parmi des décombres em-

bra ees de toutes, parts
, & d’être forcés de fuir une terre mal-

lieureufe
, imbibee du fang de vos amis, de vos femmes & de

' vos enfans
, ou de reprendre lionteufement des fers que î’aurore

de la liberté que vous avez apperçue un inftant
, vous rendra

pput jamais infupportables.
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Quand a moi
, mon bras encore Polide fervîra tant que Je lepourrai

, & mon Roi & ma Patrie : lorfqu’il en fera temps
)

jefaura. bien rompre tous mes liens : & s’il me refte un ami dans lemonde qui ait le courage ou la foiblefïe de me furvivre, je le priede mettre fur ma cendre ces mots : Ici repofi un homme qui , pourêtre libre
, n a pu que mourir. * F

Dubois de Crancé.
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